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COMPTE RENDU  
DU COMITE TECHNIQUE LOCAL DU 25 JUIN 2012

L'ordre du jour du jour portait sur  :

1)- la mise à jour du document unique d'évaluation des risques professionnels
2)-réorganisation de l'accueil et des horaires sur les SIP de st Malo nord et sud
3)-modification des horaires d 'ouverture au public de la Trésorerie de Guichen
4)-création de l'emploi d'inspecteur référent foncier de Rennes Magenta
5)-création  du  4ème  pôle  de  la  DRFIP  « pôle  infractions  automatisées-  centres
d'encaissement »

1) LE DUERP :

Pour FO, il est positif de faire le point dans des réunions de service spécifiques sur les
risques professionnels  et mettre ainsi à jour le programme de prévention.
Toutefois,  l'administration  explique  dans les  documents  de  travail  qu'il  «  faut  tenir
compte des contraintes budgétaires ».
La sécurité des agents a un prix ! Elle n'est pas apparemment la priorité principale de la
Direction Générale. Les agents de LOUVIGNE DU DESERT apprécieront : ils alertent
depuis plusieurs années sur les risques de  chutes de dalles du plafond, les problèmes
d'éclairage. Ils alertent également sur la cheminée qui se fissure.

FO a demandé mais n'a pas obtenu un calendrier des travaux à venir  pour assurer la
sécurité dans le poste.

S'agissant des problèmes d'infiltration d'eau dans la bâtiment du Centre des Finances
Publiques de Redon, dont la 1ère expertise a été effectuée en 2008, la direction explique
avoir  demandé  sans  résultat  des  crédits  à  la  Direction  Générale.  Depuis  une  2ème
expertise effectuée a permis de constater un effritement de la façade du bâtiment .

Quant au relogement  de la Trésorerie de St  Méen le Grand, la Direction attend des
propositions de la mairie dans le cadre de la fusion des communautés de communes de
 ST MEEN ET MONTAUBAN.



2) SAINT  MALO

La caisse, le bureau de la comptabilité, le bureau de l'adjoint chargé du service  et le
service chargé du recouvrement sont éclatés, ce qui n'est pas fonctionnel.
 A la question de FO sur les moyens supplémentaires à la caisse du SIP à laquelle est
attribuée la délivrance de timbres aux particuliers malgré 2 départs non remplacés, la
Direction a répondu que la tâche n'était pas insurmontable !!!!!!! Cette réponse n'étant
pas satisfaisante, FO a voté contre cette nouvelle organisation.

Concernant  la  Trésorerie  ST  MALO  Municipale,  qui  hérite  de  l'encaissement  des
amendes et du dépôt de chèque et espèces des déposants (notamment  tribunaux, police
municipale et gendarmerie nationale) à compter du 1er juillet, la Direction affirme que
ces  tâches  seront  allégées  après  la  mise  en  place  du  système  du  procès  verbal
électronique au 1er janvier 2013.
Une visite du médecin de prévention  prévue début juillet 2012  permettra peut-être de
trouver enfin des solutions pour l'aménagement et la sécurité de la caisse  et de l'accueil.

3) HORAIRES OUVERTURE TRESORERIE DE GUICHEN

Un emploi  budgétaire a été supprimé dans ce poste, ainsi le prochain départ  prévu au 
30 juin ne sera donc pas remplacé. L'effectif se trouve ainsi réduit de 25% en quelques
années, alors que  la charge de travail  n'a  pas diminué. Ceci  conduit  le  Trésorier  à
demander la fermeture du poste au public le mercredi.
La direction  a essayé de justifier cette diminution des horaires d'accueil en remarquant
que d'autres services publics prennent les mêmes mesures !
Refusant  de  choisir  entre  la  peste  (recul  du  service  de  proximité)  et  le  choléra
(détérioration des conditions de travail des agents ), FO n'a pas pris part au vote.
Le syndicat apporte son soutien aux collègues .

4) CREATION  D'EMPLOI  D'INSPECTEUR  REFERENT  EN  MATIERE
FONCIERE

Pour FO, il doit compléter et pas se substituer aux référents fonciers dans chaque  SIP.
FO sera  vigilant en particulier sur les remplacements des référents fonciers de RENNES
Ouest et  MONTFORT.
Ce  poste  d'  inspecteur  référent  foncier  est  proposé au  mouvement  de  mutation  des
inspecteurs du 1er septembre 2012
Au  moment  de  la  fusion,  des  formations  avaient  été  assurées  pour  les  agents  qui
intégraient les SIP.



5) CREATION DU 4EME  POLE :  « POLE INFRACTIONS AUTOMATISEES-
CENTRES D ENCAISSEMENT »

   Ce pôle regroupe le CER, la TCA et le CEA .
FO n'a pas compris en son temps (septembre 2011)  le rattachement de la Trésorerie
Contrôle Automatisé à la filière fiscale. La direction ne s'est pas expliquée sur ce sujet.

Le syndicat a demandé l'intérêt de la création de ce pôle et ne voit pas en quoi elle
améliorera  la relation entre la TCA et l'Officier du Ministère Public (service du ministère
de l'intérieur qui traite les contestations d'amendes) .
« Renforcer  la synergie » entre les trois structures sous entend -il  mutualiser les moyens
pour réaliser des économies d'échelle (humaines, matériels, etc etc...) ?
A cette question, la direction répond non, sans pour autant nous rassurer. 
Elle affirme que le regroupement sur le même site du CEA et du CER n'est pas envisagé.
FO a  voté contre la création de cette structure.

QUESTIONS DIVERSES :

✔ Avenir du Pôle Inter régional d'Apurement Administratif (PIAA)     :  la direction se
veut rassurante : aucune évolution des effectifs n'est prévue avant le 1er janvier
2015, date de mise en place du protocole de dématérialisation des comptes de
gestion.

✔ Avenir de la CDC     : le traitement des chèques CDC  ( soit la charge de travail d'un
« agent équivalant temps plein ») sera transféré dans moins d'un an  aux Centres
d'Encaissement de LILLE et CRETEIL.

✔ Matériel informatique     : FO a demandé le renouvellement de certains écrans 
19 pouces '( adaptés pour ILLIAD, pas pour l'autre application MAGIC)), ce qui
permettrait  de  ne  plus  changer  continuellement  de  configuration  d'écran  en
fonction  de  l'application.  La  direction  refuse  en  invoquant  un  problème  de
résolution d'image.             Tant pis pour vos yeux !

✔ Effectifs  de  REDON     :   FO  a  attiré  l'attention  de  l'administration  sur  le non
remplacement de deux collègues décédés. La direction a annoncé une arrivée en
septembre sur  le SIP.

✔ FO  demande des bureaux adaptés pour les géomètres : dans le site de Saint Malo,
ils n'ont pas pu installer dans leurs nouveaux bureaux leurs tables   fonctionnelles
pour poser les plans

✔ Saint Malo     : cantine     , Parking et  installation hypothèques:   La direction reconnaît
que la cantine sera peut-être trop petite et n'exclut pas d'organiser deux services de
restauration quant tous les collègues auront emménagé sur le site de St Malo Sud.
Sur ce site, 20 places supplémentaires de stationnement sont prévues : 10 pour le
personnel et 10 pour le public. 



FO a rappelé que le service de la conservation des hypothèques était mal installé,
nous continuerons à rappeler le problème avec les agents tant qu'une solution ne
sera pas trouvée.
FO  demande des bureaux adaptés pour les géomètres : dans le site de Saint Malo,
ils n'ont pas pu installer dans leurs nouveaux bureaux leurs tables fonctionnelles
pour poser les plans

✔ CHORUS     :   En réponse à une question de FO, la direction a reconnu que seulement
60% des comptes étaient ajustés fin avril. L'objectif de la direction est qu'ils le
soient tous fin juin.
La question du suivi des comptes partagés (mouvementés par plusieurs services)
n'est toujours pas complètement résolue.

CONCLUSION

Sur  tous  les  sujets  abordés,   nous  constatons  que  les  restrictions
budgétaires  et  les  suppressions  d'emplois   dégradent  de  plus  en  plus
l'exercice de nos missions.
Plus  que  jamais ,  il  nous  faut  rester  vigilants,  mobilisés  pour   nous
défendre face à  toutes ces mesures d'austérité.

POUR TOUTES QUESTIONS , CONTACTEZ VOS REPRENTANTS FO EN CTL :

✔ JEAN-MICHEL SEMPERE  (PCE RENNES NORD)
✔ KARINE GUILLOUET (TCA)
✔ CATHERINE LE GUENNEC (CGSR)
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     66% de la cotisation syndicale est déductible du montant de l’impôt sur le revenu.


